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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la Demande R-3471-2001


1.
Référence :

Position d’Option consommateurs, page 4

Préambule :

« …Option consommateurs ne s’oppose pas à l’abrogation du tarif BT tel qu’il est actuellement … »

…

« …Nous demandons respectueusement à la Régie de donner des directives au distributeur afin qu’il étudie en profondeur cette question (un réaménagement du tarif) avec les intervenants directement ou indirectement concernés, et de faire rapport à la Régie dans les plus brefs délais.  Ce rapport devrait contenir une analyse coût/bénéfice pour les consommateurs directement affectés ainsi que pour l’ensemble de la clientèle susceptible de bénéficier d’un tel tarif réaménagé … ».

Demandes :

1.1
Quelles seraient les conclusions attendues de cette « concertation » avec les intervenants?

1.2 Dans le laps de temps entre l’abolition du tarif BT et la mise sur pied d’un tarif réaménagé, quelles sont les propositions d’Option consommateurs pour la catégorie de clients actuellement desservis sous le tarif BT?


